
Inscription et règlement auprès de vos 
municipalités, mais aussi disponibles 
sur les sites internet (www.bey01.fr et  
www.cormoranche.fr). 

 

CONCOURS PHOTOS 
Organisé par les communes de Cormoranche et Bey, ce concours est 
ouvert à tous leurs habitants ou résidents secondaires. 

 

Du 02 avril au 08 septembre 2024, au cours de vos balades dans nos 
beaux villages, immortalisez la beauté des « Chemins et sentiers de Bey 
et de Cormoranche », thème de ce concours.  

 
Deux catégories – 18 ans et + 18 ans avec pour chacune le prix du jury 
pour les trois premières ainsi qu’un prix du public.  

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A vous de jouer ! 

http://www.bey01.fr/

